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L'an deux mille-vingt quatre, le vingt huit novembre,
Le Conseil  communautaire,  dûment  convoqué le  vingt  deux novembre  deux mille  vingt-quatre,  s'est  réuni  en
session  ordinaire,  salle  du conseil  de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET,  sous  la  Présidence de Jean-Luc
REQUI.

nombre de membres

en exercice 59

présents 36

exprimés 45

vote

pour 45

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Michel  COMBES,  Martine  BAÏSSET,  Jean-Paul  PAILHOUX,  Claire  VAN DER HORST,
Jérôme VALAT, Sonia ROMERO, Jean TRINQUIER, Bernard GOUJON, Daniel FABRE,
Jean-Paul  AGUSSOL,  Gaëlle  LEVEQUE,  Jean-Marc  SAUVIER,  Nathalie  ROCOPLAN,
Ludovic CROS, David BOSC, Ali BENAMEUR, Gilles MARRES, Marie-Laure VERDOL,
Didier  KOEHLER,  Damien  ALIBERT,  Isabelle  PEDROS,  Frédéric  ROIG,  Antoine
GOUTELLE,  Valérie  ROUVEIROL,  Félicien  VENOT,  Jean-Luc  REQUI,  Michel  ABRIC,
Bernard  JAHNICH,  Jean-Christophe  COUVELARD,  Sophie  PRADEL,  Guy  LEMAIRE,
Philippe BERLENDIS, Isabelle PERIGAULT, Alain FALCOU, Daniel VALETTE. 
M. Bertrand SONNET suppléant de M. Christophe ROMO. 

Absents avec pouvoirs :
Véronique  VANEL à  Daniel  VALETTE,  Jean  Michel  BRAL à  Jérôme  VALAT,  Jérôme
CLARISSAC  à  Jean  TRINQUIER,  Izia  GOURMELON  à  Didier  KOEHLER,  Monique
GALEOTE à Gilles MARRES, Nathalie SYZ à Nathalie ROCOPLAN, Ahmed KASSOUH à
Marie-Laure VERDOL, Françoise OLIVIER à Sonia ROMERO, Michel DRUENE à Bernard
JAHNICH.

Absents :
Joëlle  GOUDAL,  Alain  VIALA,  Fadilha  BENAMMAR  KOLY,  Fatiha  ENNADIFI,  David
DRUART,  Claude  LAATEB,  Magali  STADLER,  Christian  RICARDO,  Joana  SINEGRE,
Damien ROUQUETTE, Clément THERY, Pierre-Paul BOUSQUET, Éric OLLIER, Chantal
BASCOUL.

OBJET : Vœu relatif  à  la reconsidération de l'effort  demandé aux collectivités du fait  de la
dégradation des finances publiques

Le projet  de loi  de finances pour 2025 prévoit  une contribution des collectivités locales au redressement des
finances publiques à hauteur de 5 milliards d’euros. Joint à d’autres mesures, comme la réduction du Fonds vert ou
la hausse des cotisations à la CNRACL, ce montant atteint les 8 milliards d’euros.

Si les élus locaux ont toujours reconnu qu’il existe une communauté de destin entre décideurs publics devant les 
comptes de la Nation, nos collectivités locales, de l’Hexagone et de l’Outre-Mer, ne sont pas responsables des 
déficits ou de l’endettement de l’État.

Réunis en congrès au Havre du 16 au 18 octobre dernier, les élus des Intercommunalités de France ont appelé le 
Gouvernement et les parlementaires à revenir sur des dispositions qu’elles considèrent comme particulièrement 
injustes pour les collectivités locales et qui font planer de graves menaces sur l’exercice de nos services publics, 
sur l’investissement local et donc l’emploi.

Pour la Communauté de communes Lodévois et Larzac, l’ensemble des mesures prévues dans le Projet de Loi de 
finances pour 2025 représente un effort de 416 027 euros dont 357 383 euros d’incidence directe sur les épargnes 
:

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

1/2



- Gel en 2025 du dynamisme d'évolution de la fraction de TVA 185 000,00 €
- Augmentation des cotisations sociales patronales à la CNRACL 123 000,00 €
- Fin de la compensation taux maladie URSSAF (pour 2024 baisse du taux URSAAF de 1 point pour 
compenser la hausse de 1 point du taux de CNRACL) 31 000,00 €
- Suppression du FCTVA de fonctionnement 12 000,00 €
- Baisse de la dotation de compensation (écrêtement) 6393,00€
- Baisse du taux de FCTVA de 16,404% à 14,850% 58644,00

Une telle reprise en main des budgets locaux par l’État est inacceptable. Par ailleurs, les efforts considérables 
demandés au conseil départemental et au conseil régional entraîneront également des répercussions significatives
pour notre territoire, notre bassin de vie et ses habitants, et leurs conséquences sont trop graves.

La Communauté de communes Lodévois et Larzac, avec toutes ses communes membres, s’est résolument 
engagée dans la voie de la réindustrialisation, de la transition écologique et du renforcement des services publics, 
piliers des politiques conduites par l’État ces dernières années. Les mesures financières prévues dans le Projet de 
loi de finances mettront à mal cette stratégie et auront inévitablement pour conséquences :

- la hausse du recours à l’emprunt, à rebours de l’ambition affichée par le Gouvernement, dans la mesure où
plusieurs chantiers, à un an et demi de la fin de mandat, sont lancés et ne peuvent plus être abandonnés ;
- l’affaiblissement du tissu d’entreprises qui bénéficient de la commande publique ;
- la fragilisation des services publics et des réponses apportées aux besoins des habitants dont les plus 
précaires ;
- la réduction des dépenses sociales, pourtant indispensables à la cohésion nationale ;
- l’impossibilité de poursuivre notre niveau d’engagement pour lutter contre le réchauffement climatique, 
alors même qu’une accélération des investissements s’impose ;
- la baisse des soutiens financiers aux associations et aux autres partenaires de nos actions.

Ouï l'exposé de   Jean-Luc     REQUI   et après en avoir délibéré, le   Conseil communautaire   :
- ARTICLE 1 : En conséquence, les élus de la Communauté de communes Lodévois et Larzac, tout comme celles
et ceux des Intercommunalités de France, appellent le Gouvernement et les parlementaires à revoir l’ensemble des
mesures proposées dans le  Projet  de loi  de finances pour 2025 dans un souci  de justice et  d’effort  mesuré
demandé aux collectivités locales,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux tiers concernés,
publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Pour extrait certifié conforme au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20241128-lmc114892-DE-1-1
Date de télétransmission : 29/11/24
Date de publication : 04/12/2024  
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Moyen de notifications aux tiers : 

Le vingt huit novembre deux mille vingt-quatre
Le Président,
Jean-Luc REQUI
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